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La Mission permanente de la Roumanie a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 1er mars 1999.

_______________

La Mission permanente de la Roumanie auprès de l'Office des Nations Unies à Genève et des
organisations internationales en Suisse a l'honneur d'informer le Secrétariat de l'OMC que la
législation roumaine notifiée au titre de l'article 8:2 b) de l'Accord sur les procédures de licences
d'importation dans le document G/LIC/N/1/ROM/1 du 3 octobre 1996 a été modifiée.

Conformément à l'article 8:2 b) de l'Accord, la traduction non officielle en langue anglaise de
l'Arrêté n° 13 C/9 octobre 1998 du Ministre de l'industrie et du commerce sur le régime de licences
d'exportation et d'importation, publié dans le "Monitorul Oficial al Romaniei" (Journal officiel de la
Roumanie) n° 486 du 17 décembre 1998, ainsi que le texte dudit arrêté en roumain, sont
communiqués ci-après.1

Cet arrêté remplace l'Arrêté n° 6/18 janvier 1996 du Ministre du commerce sur le régime de
licences d'exportation et d'importation qui a été notifié dans le document G/LIC/N/1/ROM/1.

__________

                                                     
1 Ces textes peuvent être consultés au Secrétariat (Division de l'accès aux marchés).


